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Réunion du 5 Août 2019 

 

Président : Jean-Marc SALZA jmsalza@laurafoot.fff.fr 

Secrétaire : Nathalie PONCEPT 

 

DESIGNATIONS 

 

Seuls les arbitres ayant un dossier complet (Fiche de Renseignements informatisée saisie par vos soins, 

Dossier Médical validé par la Commission Régionale Médicale, licence 2019/2020 validée) sont 

désignables pour les compétitions. 

 

CLASSEMENTS 

 

Une mise à jour des classements paraîtra sur le site la semaine prochaine. 

 

INDISPONIBILITES ETE : 

 

A compter du 01/07, il n’est plus possible de saisir durant la période de renouvellement des licences 

jusqu’à la validation finale de la licence de l’arbitre concerné. 

La CRA rappelle que toutes les communications concernant les désignations doivent passer par le 

service compétitions, les désignateurs ne devant recevoir l’information qu’en copie afin d’éviter toute 

perte d’information. 

 

DOSSIERS MEDICAUX 

 

Les dossiers médicaux pour les arbitres jeunes et séniors de Ligue, candidats Ligue et pré-ligue sont en 

ligne sur le site internet de la LAuRAFoot :  

https://laurafoot.fff.fr/simple/dossiers-medicaux-arbitres-de-ligue/ et doivent être retournés pour le 

15/07/2019 suivant les instructions à télécharger (merci de prendre connaissance des nouvelles 

dispositions préventives de l’examen cardiologique) : 

https://laurafoot.fff.fr/wp-content/uploads/sites/10/bsk-pdf-manager/977d748efdaac2d6859db45770928960.pdf 

Pour les arbitres de Ligue seniors, candidats Ligue seniors et Jeunes Arbitres de la Fédération à : Ligue 

Auvergne-Rhône-Alpes de Football - 350B avenue Jean Jaurès - 69007 LYON. 

Pour les Jeunes Arbitres de Ligue, candidats Jeunes Arbitres de Ligue et Jeunes Arbitres pré-ligue à : 

Ligue Auvergne-Rhône-Alpes de Football ZI Bois Joli II – 13 rue Bois Joli – CS 20013 - 63808 Cournon 

d’Auvergne CEDEX. 
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DESIGNATEURS 

 

 
 

COURRIER DES ARBITRES : 

 

- RADICE Sébastien : La CRA enregistre votre démission et vous remercie pour les services rendus au 

corps arbitral. 

 

RASSEMBLEMENTS DE DEBUT DE SAISON 

 

La réunion de début de saison du groupe formation FFF jeunes et séniors 2019/2020 (arbitres 

promotionnels Elite Régionale, R1P, R2P, JAF, candidats JAF) aura lieu vendredi 6 septembre 2019 à 

partir de 19h00 au siège de la LAuRAFoot 350B avenue Jean Jaurès 69007 LYON. 

 

L’assemblée générale des arbitres de ligue seniors aura lieu samedi 7 septembre 2019 au siège de la 

LAuRAFoot 350B avenue Jean Jaurès 69007 LYON (Métro B station Stade de Gerland) à partir de 8h00 

(fin de la journée à 18h00). 

 

L’assemblée générale des jeunes arbitres de ligue, candidats ligue jeunes et jeunes arbitres pré-ligue 

aura lieu dimanche 8 septembre 2019 au siège de la LAuRAFoot 350B avenue Jean Jaurès 69007 LYON 

(Métro B station Stade de Gerland). Convocation à 9h00 pour les tests physiques (fin de la journée à 

18h00). 

 

L’assemblée générale des arbitres et candidats ligue futsal aura lieu le dimanche 8 Septembre 2019. 

Convocation à 9h00 au gymnase Robert d'Aversa 2 Allée d'Aversa 69310 PIERRE BENITE puis à partir 

de 13h00 (déjeuner) au siège de la LAuRAFoot (tests physiques spécifiques futsal) (fin de la journée à 

18h00).  

 

Un arbitre absent 2 saisons consécutives à l’AG sera remis définitivement à disposition de son district.  

 

Le séminaire des observateurs aura lieu dimanche 8 septembre 2019. Convocation à 9h00 au siège de 

la LAuRAFoot 350B avenue Jean Jaurès 69007 LYON (fin de la journée à 18h00) 

 

Tests physiques (TAISA et vitesse) :  

Le test physique sera le test de course sur le terrain suivant : TAISA (Test d’Aérobie Intermittent 

Spécifique Arbitre). Pour chaque catégorie, les arbitres devront réaliser pour valider leur test le nombre 

de répétitions de la distance indiquée dans le temps mentionné pour la course et pour la récupération 

suivant leur catégorie dans le tableau ci-dessous. 

BONTRON Emmanuel Dési Futsal � 07 89 61 94 46 - M ail  : emmanuel.bontron@orange.fr

BOUGUERRA Mohammed Dési ER R1 R2 � 06 79 86 22 79 - M ail  : mo.bouguerra@w anadoo.fr

CALMARD Vincent Dési JAL1 JAL2 � 06 70 88 95 11 - M ail  : vincent.calmard@orange.fr

DEPIT Grégory Représentant arb itres CL Discipline � 06 02 10 88 76 - M ail  : gdepit@hotmail.fr

MOLLON Bernard Dési R3 CandR3 Discipline � 06 03 12 80 36 - M ail  : bernard.mollon@orange.fr

ROUX Luc
Dési AAR1 AAR2 AAR3 Foot Entreprise 

Observateurs R3 CandR3 CandAAR3  
� 06 81 57 35 99 - M ail  : luc.roux@w anadoo.fr

VINCENT Jean-Claude Dési Cand JAL Pré-ligue Appel � 06 87 06 04 62 - M ail  : jean-claude.vincent14@sfr.fr
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Un arbitre peut en cours de test TAISA descendre de distance et valider le test d’une catégorie inférieure 

à la sienne dans l’attente du rattrapage s’il s’agit du premier Test. Dans ce cas l’arbitre ne peut en aucun 

cas remonter dans la distance de sa catégorie dans la suite du test.  

Les arbitres devant réaliser le test de vitesse dans le tableau ci-dessous le feront sur un terrain de football 

suivant le processus du RI.  

 

  Temps sprint  TAISA  

CATEGORIES ARBITRES VITESSE 6x40m   

Course/ 

Récupération Distance 

Nombre 

répétition 

ERP R1P R2P R3P 6”2    15"/20" 75 m 40 

ER 6”3   15"/20" 75 m 35 

R1  -   15"/20" 75 m 30 

R2 JA de Ligue Candidat 

JAL JA Pré-Ligue -   15"/20" 70 m 30 

R3 (ex L3) Candidat R3   -   15"/20" 67 m 30 

Féminines : R3 JA de Ligue 

Candidates JAL Pré-Ligue -    15"/20" 64 m 30 

Féminines compétitions 

féminines exclusivement -    15"/20" 60 m 30 

        

            

ASSISTANTS           

AAR1P 6”2   15"/20" 75 m 40 

AAR1 AAR2 6"5   15"/20" 70 m 30 

AAR3 Candidat AAR3 -    15"/20" 67 m 30 

 

Pour les arbitres promotionnels du groupe formation FFF, ils devront valider le TAISA en 35 répétitions 

pour les désignations Ligue et 40 répétitions pour l’appartenance au groupe promotionnel. 

 

Tests physiques arbitres ligue futsal :  

Les performances à réaliser pour les Aspirants et Candidats sont celles demandées pour les arbitres FF 

Fu2 :  

1ère épreuve 20 mètres = 3,40 secondes.  

2nde épreuve Coda = 10,10 secondes. 

3ème épreuve Ariete = 15-3  

 

Les performances à réaliser pour les Régionaux 1 sont les suivantes :  

1ère épreuve 20 mètres = 3,50 secondes.  

2nde épreuve Coda = 10,30 secondes. 

3ème épreuve Ariete = 14-2 

 

Les performances à réaliser pour les Régionaux 2 et les candidats districts sont les suivantes :  

1ère épreuve 20 mètres = 3,60 secondes.  

2nde épreuve Coda = 10,40 secondes. 

3ème épreuve Ariete = 13.5-4 
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LICENCES ARBITRES 2019/2020 

 

Pour cette nouvelle saison 2019/2020, les arbitres doivent se rapprocher de leur club d’appartenance 

pour le renouvellement de leur licence « ARBITRE » avant le 15 juillet 2019 (plus d’envoi de demande 

de renouvellement pré-remplie aux clubs). 

 

Le formulaire de demande de licence est disponible pré-rempli sur Footclubs ou vierge sur le site internet 

de la LAuRAFoot: 

https://laurafoot.fff.fr/wp-content/uploads/sites/10/bsk-pdf-manager/5a3cfd7bef7ff8cff3992c8425e43824.pdf  

 

Concernant les arbitres indépendants, le bordereau est à renvoyer dûment complété avec un règlement 

de 20,50 euros à la LAuRAFoot (service compétitions) 350 B avenue Jean Jaurès 69007 Lyon. 

 

INFORMATION 

 

Le prochain PV CRA paraîtra dernière semaine d’Août. 

 

 

 

Le Président,        La Secrétaire, 

 

 

Jean-Marc SALZA       Nathalie PONCEPT 

 


